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ALLOCUTION DU SOUVERAIN--PONTIFE.

(Suite et fin.)

" Nous élevons donc une seconde fois notre voix apostolique dans cette
réunion, Vénérables Frères, et prenant à témoin le ciel et la terre de tout

ce qui s'est fait, et de tout ce qui se fait encore aujourd'hui en Espagne contre
les droits de P'Eglise, nous faisons éclater hautement nos solennelles réclama-
tions. Nous nous plaignons spécialement de la prétention des laïques à pro-
noncer sur des questions qui se rattachent à la doctrine de la foi, laquelle,

suivant l'ordre de Jésus-Christ, le Seigneur des seigneurs et le Roi des rois, fut
annoncée en Espagne dès le temps des Apôtres, malgré l'opposition des puis-
saners du siècle, et que des pasteurs zélés, sous l'autorité et la direction de ce
Siège apostolique, ont répandue au loin, ont défendue avec courage au mi-
lieu de toutes les vicissitudes, et ont conservée pure jusqu'à ces derniers temps.
Nous nous plaignons tie l'injure faite à la dignité de notre supréme apostolat,
dans la personne du vice-régent de notre Nonciature, et dans la conduite te-
nue à l'égard du tribunal de la Rote, établi en ce pays par la grâce du Saint-
Siége afin de juger les causes ecclésiastiques pour lesquelles on doit appeler au
Siège de Pierre ; droit d'appel inhérent à la primauté des pontifes romains,
qu'ils ont exercé en Espagne dès les premiers siècles de 'Eglise (1), et qu'ils
ont quelquefois, dans des causes particuliéres, attribué aux légats qu'ils en-

(1) Ainsi Saint Etienne, Pape, reçut Pappel de Basilde d'Astorga., et de
Martial de Mêrida, dont saint Cyprien parle dans sa lettre 6S. Ed. Baluze
et Maurin.


